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Morzine Avoriaz 

COMPTE RENDU DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 10 juin 2021 

à 18h00 

Salle Chamossière 

Palais des sports de Morzine 

Afin de se conformer aux règles sanitaires 

en vigueur liées à l'épidémie de la Covid-19 

l



Présents: 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10.06.2021 

Sous la présidence de M. Fabien Trombert - maire 

Date de convocation du conseil municipal : 04 juin 2021 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 22 

Nombre de conseillers municipaux présents en début de séance : 20 
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Mmes, MM. Marullaz Aube (au cours du point 1.2 inclus), Herbron Franck, Buet Manuelle, Voirin Pierre, 

Bouvier Virginie, Baud Jeanine, Tournier Michelle, Heu Benoît, Bouvier Véronique, Baud Marie, Castex 

Margaux, Muffat Quentin, Anthonioz Elisabeth, Baud Pachon Valérie, Béard Patrick, Coquillard Michel, 

Marchand Thierry, Page Olivier, Pillot Serge 

Absents et excusés 

Mme Aube Marullaz (jusqu'au point 1.1 inclus) - M. Gilbert Dupieux 

Pouvoirs: 02 

Madame Aube Marullaz 

Monsieur Gilbert Du pieux 

PREAMBULE 

à 

à 

Monsieur le maire 

Madame Michelle Tournier 

- Madame Margaux Castex est élue secrétaire -

M. le maire excuse Aube Marullaz qui, retenue par une obligation personnelle, arrivera en cours de
séance. Etant référente au point 2 relatif aux ressources humaines, il propose au conseil municipal, qui
l'accepte, d'inverser l'ODJ et de discuter du point 3 sur les finances locales avant d'aborder le point 2.

Approbation du compte rendu de la séance du 06.05.2021. 

Le compte rendu du conseil municipal du 06.05.2021 n'appelle pas d'observation, il est approuvé à 
l'unanimité. 

1 ADMINISTRATION GENERALE 

1.1 « Pass'portes du soleil MTB 2021 »: convention avec Mont-Blanc Hélicoptères/HBG 

France pour organisation des secours sur le territoire communal 

DELIBERATION D_2021_06_01.: 

M. le maire rappelle que la randonnée VTT « Pass'Portes du Soleil 2021 MTB » traverse 5 stations
françaises (Avoriaz, Châtel, Les Gets, Montriond, Morzine) et 3 stations suisses (Champéry, Les Crosets,
Morgins) des Portes du Soleil. La 17éme édition se déroulera cette année le week-end du 19-20 juin et
du vendredi 25 au dimanche 27 juin 2021.





3- Les résidences de tourisme

4- Les meublés de tourisme

5- Les villages vacances

6- Les chambres d'hôtes

7- Les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristiques

8- Les terrains de camping, les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de
plein air

9- Les ports de plaisance

10- Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne
relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1- à 9-.
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Il avait été décidé par délibération du 29.04.2015 d'établir la déclaration et le reversement de la taxe de 

séjour au régisseur communal avant le 1er juin pour la période du 1er décembre au 31 mai et avant le 

1er décembre pour la période du 1er juin au 30 novembre. 

Vu le délai restreint s'imposant aux déclarants, M. le maire propose de modifier ces périodes de 

déclaration et de reversement: 

- Jusqu'au 15 juin pour la période du 1er décembre au 31 mai.
- Jusqu'au 15 décembre pour la période du 1er juin au 30 novembre.

Le reversement est effectué par chèque à l'ordre de la régie taxe de séjour Morzine, par versement de 

liquidités ou par carte bancaire via la plateforme de règlement en ligne. 

Les virements peuvent être effectués sur le compte de la régie taxe de séjour Morzine, après accord du 

régisseur. 

-> Tarifs de la taxe de séjour: 

Les tarifs de la taxe de séjour sont fixés, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, 

par personne et par nuitée de séjour. 

M. le maire rappelle les tarifs fixés par les délibérations du 31.05.2018, du 27.06.2019 et du 03.09.2020:

Tarif 

Catégories d'hébergement 
Base par 

règlementaire personne 

et par nuit 

Palaces 0,70€-4,20€ 4,20€ 

Hôtels de tourisme 5*, résidences de tourisme 5*, meublés de tourisme 5* 0,70€-3,00€ 2,50€ 

Hôtels de tourisme 4*, résidences de tourisme 4*, meublés de tourisme 4* 0,70€-2,30€ 2,00€ 

Hôtels de tourisme 3*, résidences de tourisme 3*, meublés de tourisme 3* 0,50 €-1,50 € 1,50€ 
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Hôtels de tourisme 2*, résidences de tourisme 2*, meublés de tourisme 
0,30 €-0, 90 € 0,90€ 

2*, Villages de vacances 4* et 5* 

Hôtels de tourisme 1 *, résidences de tourisme 1 *, meublés de tourisme 

1 *, Villages de vacances 1 *, 2* et 3*, chambres d'hôtes, auberges 0,20 €-0,80 € 0,80€ 

collectives 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3*, 4* et 5* et 

tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 
0,20 €-0,60 € 0,50€ 

équivalentes, emplacements dans les aires de camping- cars et des parcs 

de stationnement touristiques par tranche de 24H, 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 * et 2* et tout 

autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 0,20€ 0,20€ 

ports de plaisance 

5% 

(applicable 
Hébergements sans ou en attente de classement (hors listés ci-dessus) 1%-5% au coût par 

personne 

de la nuitée) 

L'article 124 de la loi de finances pour 2021 prévoit que le plafond applicable aux hébergements non 

classés correspond désormais au tarif le plus élevé adopté par la collectivité pour les hébergements 

classés, soit 4,20 € pour la commune de Morzine (catégorie« palaces»). 

Pour rappel, le plafond applicable auparavant était de 2,30 € maximum par personne et par nuit. 

M. le maire demande au Conseil municipal d'approuver cette modification du plafond applicable aux

hébergements non classés.

- Arrivée de Aube Marullaz -

-> Rappel des exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de séjour au réel (art. 

L.2333-31 du CGCT):

- les personnes mineures;

- les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune;

- les personnes bénéficiant d'un logement d'urgence ou d'un relogement temporaire;

- les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 5 € par nuit.

Compte tenu de tous ces éléments, M. le maire demande au Conseil municipal de bien vouloir approuver 

l'ensemble de ces propositions. 

M. le maire confirme à Benoît Heu que les mineurs ne sont pas concernés par cette taxe puisque la gratuité

s'applique jusqu'à 18 ans.

Benoît Heu s'étonne du paiement par les établissements dit non classés d'une nuitée à 4,20 € ce qui correspond 

à la catégorie palace. M. le maire indique que l'ancien tarif était de 2.30 € et qu'il est proposé un nouveau tarif au 

plafond soit à 4,20 €, pour inciter les hébergeurs à se faire classer conformément à la loi de finances de 2021. 
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Elisabeth Anthonioz dit qu'il y a beaucoup de chalets non classés, principalement ceux des tours opérators, et 

demande pourquoi ils ne le sont pas. Il est répondu qu'ils n'ont pas une obligation de classement contrairement à 

l'obligation de déclarer leur activité de loueurs en meublés en mairie et les revenus perçus. Justement le but de la 

loi est de les encourager à se faire classer et donc à être plus facilement identifiables. 

Elisabeth Anthonioz souhaiterait savoir ce que cela représente. 

Des statistiques sont régulièrement réalisées par le service dédié pour évaluer « le manque à gagner» et pour 

essayer d'améliorer les possibilités de collecte. Par contre, il n'est pas possible de croiser les fichiers et données en 

mairie avec ceux provenant de services extérieurs (protection des données personnelles encadrée par le RGPD). 

Il est fait remarquer qu'un citoyen britannique venant pour un court séjour et sans facturation doit justifier d'un 

revenu minimum sur la commune pour ne pas s'acquitter de la taxe de séjour. 

Patrick Béard demande qui va fixer le montant de la nuitée. Il s'agit d'un montant déclaratif qui correspond à un 

pourcentage en fonction du montant de la nuitée payée à l'hébergeur. Patrick Béard doute de la sincérité des 

déclarations. 

Elisabeth Anthonioz signale que le multipass a contribué à une meilleure collecte de la taxe de séjour. 

Valérie Baud Pachan aimerait savoir s'il est possible de recenser cette catégorie d'hébergeurs non classés. Des 

contrôles sont déjà réalisés lorsque les montants déclarés paraissent trop faibles eu égard à la capacité totale 

d'hébergement de l'établissement concerné auquel cas les hébergeurs sont contactés poµr explications. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

DECIDE de modifier les périodes de déclaration et de reversement de la taxe de séjour, jusqu'au 15 juin 
pour la période du 1er décembre au 31 mai et jusqu'au 15 décembre pour la période du 1er juin au 30 
novembre, 

PRECISE que cette modalité sera applicable à compter du 1er janvier 2022, 

APPROUVE la modification du plafond applicable aux hébergements non classés ou en attente de 
classement, correspondant désormais au tarif le plus élevé adopté par la collectivité pour les 
hébergements classés, soit 4,20 € pour la commune de Morzine (catégorie « palaces » ), 

PRECISE que les autres tarifs demeurent inchangés, 

CHARGE M. le maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et au directeur des finances 
publiques. 

En aparté, M. le maire informe que les anglais ont décidé de reporter le déconfinement d'un mois par rapport à la 
virulence du variant indien (delta). 

2.2 Cession d'une chargeuse Liebherr, propriété de la commune de Morzine, à la SARL 

Anthony Marullaz 

DELIBERATION D_2021_06_03: 

La SARL Anthony Marullaz propose le rachat d'une chargeuse Liebherr L508, année 2005, pour 8 500 €. 

• N° d'inventaire: 05-7-VL/PL-318-21571-304 
• Valeur d'origine: 66 378 €
• Valeur Nette comptable: 0 €

M. le maire disposant une délégation de signature pour l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers
propriété de la commune jusqu'à 4 600 €, cette cession doit faire l'objet d'une délibération du conseil
municipal.
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Thierry Marchand demande si cette chargeuse a déjà été remplacée. Franck Herbron lui répond que «oui» mais 
elle a été gardée comme moyen de secours cet hiver en cas de problème avec la nouvelle acquisition. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ACCEPTE la cession d'une chargeuse Liebherr L508, année 2005, à la SARL Anthony Marullaz 
pour 8 500 €, 

AUTORISE M. le maire à signer tout document concernant cette cession. 

2.3 Remise accordée sur la redevance 2021 d'occupation du domaine public par les 

abonnés annuels du marché suite à la crise sanitaire 

DELIBERATION 0_2021_06_04: 

En raison du confinement imposé par la crise sanitaire du COVID 19, la commune de Morzine s'est vue 
contrainte de fermer son marché hebdomadaire du 29/03/2021 au 12/05/2021 pour les commerces non 
alimentaires (arrêté préfectoral n°2021-CAB-BSl-033 du 26 mars 2021 et décret n°2021-384 du 2 avril 
2021). 

Il est fait part de la demande de réfaction de redevance d'occupation du domaine public par les abonnés 
permanents du marché concernés par cette mesure. 

Aussi, il est proposé au Conseil municipal de se prononcer favorablement sur la réfaction de 7 semaines 
de redevance comme détaillé ci-après: 

ABONNEMENT 
CALCUL 

TITULAIRES ACTIVITÉS PRORATA 
INITIAL 

RÉFACTION 

Durand Alain Chaussures 390.00€ 52.50€ 

Huguenin Agnès Bijoux, bonneterie 520.00€ 70.00€ 

Truong Laurent Tu-Hoa Vêtements 390.00€ 52.50€ 

Martin-Dias Jose Carlos Vêtements 585.00€ 78.75€ 

Neuraz Thierry Vannerie, souvenirs 520.00€ 70.00€ 

Yener Mutlu Vêtements 650.00€ 87.50€ 

Letourneau Franck Coutellerie 325.00€ 43.75€ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

ACCEPTE d'accorder une remise de 7 semaines sur la redevance 2021 d'occupation du domaine public 

pour les abonnés non alimentaires du marché, afin de compenser leur perte de chiffre d'affaires durant la 

période de confinement. 

ACCORDE au régisseur des droits de places la possibilité de déduire des abonnements 2021 dus la 

remise acceptée, 

AUTORISE M. le maire à rembourser monsieur Letourneau du montant de sa remise, soit 43.75 €, son 

abonnement ayant été réglé en totalité le 24/03/2021. Le mandat sera comptabilisé au budget principal 

2021 au compte 6718. 




















